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- Adoption de l'acte législatif 

- Décision de déroger au délai de huit semaines prévu à l'article 4  
du protocole n° 1 sur le rôle des parlements nationaux dans l'UE 

  

1. Le 1 février 2022, la Commission1 a transmis au Conseil sa proposition, fondée sur 

l'article 212 du TFUE. 

2. Le 16 février 2022, le Parlement européen a adopté sa position en première lecture sur 

la proposition de la Commission. Le résultat du vote du Parlement européen reflète l'accord 

intervenu entre les institutions et devrait donc pouvoir être accepté par le Conseil2. 

                                                 
1 5849/22. 
2 6197/22. 
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3. En conséquence, le Comité des représentants permanents est invité à confirmer son accord et 

à suggérer au Conseil: 

- d'approuver, en point "A" de l'ordre du jour d'une prochaine session, la position 

du Parlement européen qui figure dans le document PE-CONS 5/22; 

- de déroger, sur la base de l'article 3, paragraphe 3, deuxième alinéa, du règlement intérieur 

du Conseil, au délai de huit semaines visé au premier alinéa dudit article, vu l'urgence de 

la question exposée dans le préambule de l'acte législatif. 

4. Dans le même temps, le Comité des représentants permanents est invité à décider, 

conformément à l'article 12, paragraphe 1, premier alinéa, du règlement intérieur du Conseil 

et à l'article 1er de la décision (UE) 2021/2098 du Conseil3, que le Conseil recoure à la 

procédure écrite pour l'adoption de la décision susmentionnée si aucune session du Conseil 

avec quorum ne devait se tenir d’ici le 24 février 2022. 

5. Si le Conseil approuve la position du Parlement européen, l'acte législatif sera adopté. 

Après signature par les présidents du Parlement européen et du Conseil, l'acte législatif sera 

publié au Journal officiel de l'Union européenne. 

 

                                                 
3 Décision (UE) 2021/2098 du Conseil du 25 novembre 2021 portant nouvelle prorogation de 

la dérogation temporaire au règlement intérieur du Conseil prévue par la décision (UE) 

2020/430 eu égard aux difficultés de déplacement causées dans l’Union par la pandémie de 

COVID-19 (JO L 427 du 30.11.2021, p. 194–195). 
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